
PARIS, le 16/02/2004 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2004-059 

OBJET : La Prestation d'Accueil du Jeune Enfant - la PAJE - Mise en place 
du complément de libre choix du mode de garde de la PAJE. 

L'article 60 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la Sécurité Sociale a instauré une nouvelle prestation 
familiale - la PAJE - qui remplace plusieurs prestations existantes et 
notamment, l'AGED et l'AFEAMA, avec le volet "complément de libre 
choix du mode de garde". 

Le décret n° 2003-1394 du 31 décembre 2003 pris pour 
application de l'article 60 a été publié au journal officiel du  
1er janvier 2004 ainsi que l'arrêté du 31 décembre 2003 qui désigne 
l'organisme du recouvrement chargé de la gestion des déclarations. Il 
s'agit de l'URSSAF du Puy-en-velay, sous la dénomination de centre 
Pajemploi.  

Vous trouverez en annexe la circulaire interministérielle 
(Ministère des Affaires Sociales, du Travail et de la Solidarité et Ministère 
de la Santé, de la Famille et des Personnes Handicapées) du  
22 décembre 2003, n° DSS/2B/2003/612, qui apporte des précisions sur 
l'application du dispositif. 

 
 

 

1. PRESENTATION GENERALE DE LA PAJE 

 1



La prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE) présentée lors de la conférence 
sur la Famille du 29 avril 2003, est instaurée par la loi de Financement de la Sécurité Sociale 
pour 2004. La PAJE remplace les prestations existantes liées à la petite enfance, l’APJE 
(Allocation Pour Jeune Enfant), l’allocation d’adoption, l’APE (Allocation Parentale 
d’Education), l’AGED (Allocation de Garde d’Enfant à Domicile), et l’AFEAMA (Aide à la 
Famille pour l’Emploi d’une Assistante Maternelle Agréée). 

La PAJE comprend : 

• une prime à la naissance ou à l’adoption ; 

• une allocation mensuelle de base ; 

• un complément de libre choix d’activité ; 

• un complément de libre choix du mode de garde. 

•  La prime à la naissance ou à l’adoption et l’allocation de base sont des 
prestations versées sous condition de ressources par la CAF ou la MSA aux 
parents, pour les aider à faire face aux dépenses liées à l’arrivée de l’enfant. 

•  Le complément de libre choix d’activité est une prestation destiné à aider 
le(s) parent(s) à ne plus travailler ou à travailler à temps partiel pour se 
consacrer à l’éducation de(s) enfant(s). 

•  Le complément de libre choix du mode de garde est une aide apportée 
au(x) parent(s) pour faire garder un enfant jusqu’à l’âge de ses 6 ans par une 
assistante maternelle agréée ou par une garde d’enfant à domicile. Le 
complément de libre choix du mode de garde de la PAJE est constitué par la 
prise en charge par la CAF ou la MSA : 

-  d’une partie de la rémunération versée au salarié pour la garde de 
l’enfant. Il s’agit d’une prestation réglée directement à l’allocataire ; 

-  de tout ou partie des cotisations et contributions sociales dues sur la 
rémunération du salarié pour la garde de(s) enfants. 

2. DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DE LA PAJE 

La PAJE concerne les parents d’enfants nés ou adoptés à partir du  
1er janvier 2004 ou nés prématurément alors que la naissance était prévue à compter de 
cette date. 

3. LE COMPLEMENT DE LIBRE CHOIX DU MODE DE GARDE DE LA 
PAJE 

• La prise en charge d’une partie de la rémunération du salarié est 
-  égale à 85% de la rémunération nette payée (y compris des indemnités 

d’entretien pour les employeurs d’assistante maternelle agréée) ; 
-  limitée à un plafond fixé en fonction des ressources de la personne ou 

du ménage (3 plafonds fixés par tranche de revenus, réduits de moitié 
pour les enfants de 3 à 6 ans ou en cas de cumul avec le complément 
de libre choix d’activité) ; 

-  calculée par enfant gardé en cas d’emploi d’une assistante maternelle 
agréée et par ménage en cas d’emploi d’une garde à domicile. 
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• La prise en charge des cotisations et contributions sociales dues sur la 
rémunération versée au salarié s’élève à  

-  100% pour les employeurs d’assistantes maternelles agréées, à 
condition que la rémunération n’excède pas un plafond (5 SMIC par jour, 
par enfant gardé – cf. § 8.2) ; 

-  50% pour les employeurs de garde à domicile, dans la limite d’un 
plafond forfaitaire revalorisé au 1er juillet de chaque année (il s’élève à 
375€ au 1er janvier 2004).Ce plafond est réduit de 50% pour un enfant 
âgé de de 3 à 6 ans ou en cas de cumul avec le complément de libre 
choix d’activité. En cas de présence de 2 enfants (l’un âgé de 0 à 3 ans 
et l’autre de plus de 3 ans à 6 ans), le plafond de 0 à 3 ans est appliqué. 

4. LES BENEFICIAIRES DU COMPLÉMENT DE LIBRE CHOIX DU 
MODE DE GARDE DE LA PAJE 

• Conditions à remplir par les parents et les enfants : 
-  Le complément de libre choix du mode de garde de la PAJE concerne 

les parents qui remplissent les conditions suivantes : 

•  avoir un enfant à partir du 1er janvier 2004 ; 

•  faire garder un enfant à compter de cette date ; 

• avoir un minimum de revenus tirés d’une activité professionnelle. 
-  L’enfant gardé doit être âgé de 6 ans au plus (mois du 6ème 

anniversaire inclus). 
-  Le complément de libre choix du mode de garde est applicable en 

métropole et dans les DOM. 

• Salariés visés 
-  Les personnes employées au domicile des parents pour garder le(s) 

enfant(s) ; 
-  Les assistantes maternelles agréées par le Conseil Général.  

5. LA DATE D’EFFET DU COMPLÉMENT DE LIBRE CHOIX DU MODE 
DE GARDE DE LA PAJE 

L’organisme débiteur des prestations instruit la demande du complément de libre 
choix du mode de garde de la PAJE. Il indique au centre Pajemploi la date d’immatriculation 
de l’employeur. 

Elle prend effet au : 

•  1er jour du mois civil au cours duquel la demande a été déposée pour les 
nouveaux parents :  

•  1er jour du trimestre civil suivant la demande au titre d’un enfant arrivé au foyer 
à partir du 1er janvier 2004 pour les parents bénéficiaires de l’AGED et de 
l’AFEAMA.  

 Dans ce cas, la famille bénéficie de la PAJE pour l’ensemble des enfants y 
ouvrant droit (enfants gardés, âgés de 6 ans au plus) cf. § 7.1 sur les 
informations fournies par les CAF et MSA aux organismes du recouvrement. 

 3



Tous les bénéficiaires d’AGED ou d’AFEAMA qui n’auront pas de nouvel enfant à 
partir du 1er janvier 2004, seront transposés dans la PAJE au 1er janvier 2007. 

6. LA SUSPENSION OU LA FIN DU DROIT 

• En cas de suspension du droit, 
Afin d’assurer la continuité de l’offre de service simplifié, le centre Pajemploi 
continue à gérer provisoirement les volets déclaratifs adressés par l’employeur, 
mais lui facture l’intégralité des cotisations et contributions dues. 

• La fin du droit. 
Si l’allocataire ne remplit plus les conditions d’ouverture de droit à la PAJE, la 
CAF ou la MSA notifie la fin de droit à l’allocataire et au centre Pajemploi. Elle 
prend effet le 1er jour du mois civil suivant lequel les conditions ne sont plus 
remplies. 
Le centre Pajemploi notifie à l’employeur qu’il ne peut plus utiliser le carnet 

Pajemploi pour déclarer le salarié et le dirige vers le Centre National de Traitement du 
Chèque Emploi Service s’il emploie une garde d’enfant à son domicile ou vers l’URSSAF s’il 
occupe une assistante maternelle. 

7. LE ROLE DES DIFFERENTES BRANCHES DANS LA GESTION DU 
COMPLÉMENT DE LIBRE CHOIX DU MODE DE GARDE DE LA 
PAJE 

Les organismes gestionnaires : 

• Pour la branche recouvrement :  

-  Un centre national de traitement dénommé « centre Pajemploi » mis en 
place à l’URSSAF du Puy-en-Velay – 43 ; 

-  le CIRTIL. 

• Pour la branche famille :  

-  les CAF via le CSN (centre serveur national) ; 
-  les MSA via le CNTED (centre national de traitement et d’échanges des 

données)… 

7.1 LE ROLE DE LA BRANCHE FAMILLE – LES CAF ET MSA 
• Vis à vis des allocataires/employeurs 

-  Dépôt de la demande commune de complément de libre choix du mode 
de garde de la Paje (demande de prestation, demande d’immatriculation 
en tant qu’employeur et demande de prélèvement bancaire pour les 
futurs employeurs de garde à domicile) auprès d’un interlocuteur 
unique : l’organisme débiteur des prestations familiales. Cette demande 
est actuellement un formulaire papier. Elle sera offerte prochainement 
également sous forme dématérialisée (Internet) ; 

- Instruction de la demande et examen des droits au complément de libre 
choix du mode de garde ; 

- Calcul et règlement de la prise en charge salaire à l’allocataire ; 
- Gestion des mises à jour dans la situation des allocataires employeurs. 
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• Vis à vis du centre Pajemploi 
-  Dès l’ouverture des droits au complément de libre choix du mode de 

garde par les CAF et MSA, transmission au fil de l’eau au centre 
Pajemploi : 

• des fichiers d’informations administratives permettant 
l’immatriculation de l’employeur et la création du futur salarié ; 

• pour les futurs employeurs de garde à domicile, des références 
bancaires et de l’autorisation de prélèvement. 

En régime de croisière, transmission des mises à jour de la situation de 
l’allocataire/employeur 

Après vérification des facturations du centre Pajemploi (sans recalcule), accord 
pour paiement des cotisations prises en charge ou information des modifications à apporter 
(notamment, sur les plafonds de prise en charge) 

• Vis à vis des URSSAF et des CGSS 

En cas d’ouverture des droits à la PAJE suite à l’arrivée d’un enfant à partir du 
1er janvier 2004 dans une famille bénéficiant de l’AGED ou de l’AFEAMA au titre d’enfant né 
avant cette date, les CAF et MSA informent par courrier l’organisme du recouvrement qui 
gère le compte employeur, de la date à laquelle celui-ci va basculer dans le nouveau 
dispositif et où le compte AGED ou AFEAMA doit être radié (1er jour d’un trimestre civil).  

7.2 ROLE DE LA BRANCHE RECOUVREMENT – LE CENTRE 
PAJEMPLOI 

Le centre Pajemploi assure à partir de traitements informatiques dédiés, 
développés par le CIRTIL sur ceux du chèque emploi service mais indépendants, 
l’immatriculation et la gestion des comptes employeurs, la remontée des informations vers 
les partenaires et la répartition comptable.  

Il est mis en place un circuit unique avec les CAF et MSA pour les employeurs de 
gardes à domicile et d’assistantes maternelles agréées  

• Vis à vis des employeurs : 

-  Immatriculation de l’employeur ;  
-  Délivrance du carnet Pajemploi accompagné d’enveloppes pré-adressées ; 
-  Exploitation des volets sociaux ; 
-  Acquisition des données sociales et déclaratives ; 
-  Calcul des cotisations et de la part restant à la charge par l’employeur, le cas 

échéant ; 
-  Envoi à tous les employeurs d’un décompte des cotisations reprenant les 

éléments déclarés. Ce décompte vaut avis de prélèvement pour les 
employeurs redevables de cotisations et précise la date à laquelle le 
prélèvement sera effectué ; 

-  Prélèvement des cotisations auprès des employeurs, le cas échéant ; 
-  Contentieux pour l’ensemble des cotisations et contributions recouvrées ; 
-  Envoi de l’attestation fiscale annuelle établie après information par la CAF ou 

la MSA du montant des prestations versées au titre du complément de libre 
choix du mode de garde de la Paje (prise en charge salaire). 
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• Vis à vis des salariés : 

-  Constitution du fichier central des salariés après certification des NIR auprès 
de la CNAV et mise à jour ; 

-  Délivrance aux salariés d’une notification d’identification au centre Pajemploi. 
Le salarié est invité à présenter ce courrier à tout nouvel employeur afin de lui 
fournir toutes les informations administratives nécessaires lui permettant de se 
dispenser d’adresser le volet d’identification ; 

-  Etablissement et envoi de l’attestation d’emploi au salarié lui servant de 
bulletin de paye ; 

-  Envoi d’un récapitulatif annuel des salaires imposables pour aider le salarié à 
remplir sa déclaration d’impôt. 

• Vis à vis des organismes débiteurs de prestations 

-  Transmission journalière par fichier, dans des délais réduits fixés, des 
données déclaratives des volets sociaux et du montant des cotisations à leur 
charge 

-  Ouverture, en consultation, de la base des données du centre Pajemploi à ces 
organismes, pour leur permettre de répondre aux questions de 1er niveau des 
allocataires/employeurs sur l’état d’avancement de l’immatriculation ou du 
traitement du volet social (cf. § 13). 

• Vis à vis des partenaires  

-  Reversement des cotisations et contributions recouvrées pour le compte des 
partenaires (retraite complémentaire, assurance chômage, et, le cas échéant, 
prévoyance et formation professionnelle ; 

-  Information de ces partenaires et de la CNAV sur les employeurs et salariés 
(gestion des comptes employeurs et des droits des salariés). 

8. LE DISPOSITIF DECLARATIF 
-  Obligatoire pour tous les employeurs bénéficiant du complément de libre choix 

du mode de garde de la Paje et pour tous les salariés employés dans ce 
cadre. 

-  Un support déclaratif simplifié, commun au 2 modes de garde : 

•  soit sur papier, le carnet de volets Pajemploi ; 

•  soit dématérialisé sur Internet, dès le 1er janvier 2004 pour les employeurs qui 
le souhaitent (cf. § 12). L’option n’est pas définitive.  

-  Aucune déclaration n’est à fournir en cas de non-emploi du salarié pendant un 
ou plusieurs mois civil.  

• Le volet déclaratif : 

-  Déclaration du salaire net versé au cours de la période d’emploi qui 
porte obligatoirement sur un mois civil. 

-  Reconstitution de l’assiette à partir du salaire net déclaré. 

• Le volet d’identification : 

-  A utiliser lors d’une nouvelle embauche pour la création du salarié dans 
le fichier central des salariés (il ne correspond pas à une DPAE) si le 
salarié ne justifie pas être déjà connu du centre Pajemploi au titre d’un 
autre emploi. 
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Les carnets Pajemploi sont homologués sous les numéros CERFA suivants : 

•  pour la métropole, volets déclaratifs 12333*01, volets d’identification 
12334*01 ; 

•  pour les DOM, volets déclaratifs 12335*01, volets d’identification 12334*01. 
Voir modèles en annexe. 

9. CALCUL DES COTISATIONS : REMUNERATION, ASSIETTE, TAUX 

9.1 LA REMUNERATION 
La rémunération versée aux salariés est calculées selon les règles du droit du 

travail ou de la convention collective, le cas échéant. 

9.2 L’ASSIETTE DES COTISATIONS 

• Garde d’enfant à domicile 

-  L’option : forfait ou réel 

•  en métropole, forfait égal au SMIC ou salaire réel  

•  dans les DOM : forfait spécifique (76% dans les Antilles/Guyane, 
40% à la Réunion) ou forfait national ou salaire réel 

En cas de non-détermination de l’option par l’employeur, l’assiette forfaitaire est 
retenue par défaut. 

-  L’assiette minimum est applicable en cas d’option sur le salaire réel. 

• Assistante maternelle 

-  L’assiette des cotisations est constituée par le salaire réel hors frais 
d’entretien. 

-  Le salaire brut (reconstitué à partir du net) ne doit pas excéder 5 fois la 
valeur du SMIC horaire par jour et par enfant gardé pour que les 
cotisations et contributions sociales soient prises en charge par la CAF 
ou par la MSA. Le SMIC retenu est le SMIC en vigueur au 1er jour du 
mois de l’activité. ce plafond est un plafond d’exclusion du dispositif. 

9.3 LES TAUX 

• Taux de droit commun 

-  Pour les employeurs de garde d’enfant à domicile,  

• en métropole : taux du département de résidence de l’employeur  

• dans les dom : taux du département de résidence de l’employeur 
sauf s’il est domicilié dans les DOM et que le salarié réside en 
métropole 

-  Pour les employeurs d’assistantes maternelles d’agréées, taux du 
département de résidence du salarié 

• Exonérations 

-  Pas de cumul avec l’exonération de l’article L.241-10 du CSS 
-  Application de l’exonération de la loi DOM pour les employeurs de garde 

d’enfant à domicile, sur la partie des cotisations restant à la charge de 
l’employeur 
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10. EXIGIBILITE ET RECOUVREMENT 
• Exigibilité 

Pas de date limite d’envoi du volet social.  
Toutefois, le paiement de la prestation à l’allocataire par la CAF ou la MSA (prise 

en charge du salaire) comme la délivrance de l’attestation d’emploi au salarié dépend de la 
rapidité de l’employeur à adresser sa déclaration. 

• Recouvrement 

Un décompte des cotisations calculées valant avis de prélèvement est adressé à 
l’employeur et à la CAF ou à la MSA dans les 5 jours suivants la réception du volet social. 

Sans observation de la part des organismes débiteurs de prestations ou de 
l’employeur, le paiement intervient l’avant dernier jour du mois suivant l’envoi du volet social 

• pour les employeurs, obligatoirement par prélèvement automatique mensuel ; 

•  pour les MSA, par prélèvement automatique mensuel, pour les CAF, par 
cession de crédit mensuelle. 

11. SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON PAIEMENT DES 
COTISATIONS 

Les majorations de retard sont appliquées en cas de prélèvement non honoré sur 
le compte des employeurs redevable de cotisations à partir de la date à laquelle le 
prélèvement aurait dû avoir lieu. 

Le recouvrement amiable et contentieux est mené par le centre Pajemploi pour 
les partenaires, sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement. 

12. INTERNET 
Un site Internet sur le complément de libre choix du mode de garde de la PAJE 

est mis à la disposition du public à l’adresse suivante : www.pajemploi.urssaf.fr 
Le site regroupe toutes les informations nécessaires à l’emploi d’une assistante 

maternelle agréée ou d’une garde d’enfant à domicile. Il offre, par type de garde, une 
simulation de l’évaluation des cotisations et contributions sociales et de la partie étant 
éventuellement à la charge de l’employeur. 

Le service déclaratif Pajemploi est ouvert aux employeurs déjà bénéficiaires du 
complément de libre choix du mode de garde de la PAJE. Il simplifie toutes leurs démarches 
administratives. Il permet de déclarer en ligne les salaires versés, de connaître l’état de leurs 
déclarations, de disposer d’attestations d’emploi qui valent bulletins de salaire pour leurs 
salariés et d’attestations fiscales. 

Un service de consultation est ouvert aux salariés déclarés au moyen du 
dispositif pajemploi pour prendre connaissance des déclarations effectuées par son (ses) 
employeur(s). De plus, ils ont la possibilité de rééditer des attestations d’emplois. et de 
disposer aussi d’un récapitulatif annuel de leurs salaires perçus. 

13. WEBSERVICES 
Un partage d’informations est mis en place entre les organismes gestionnaires 

du complément de libre choix du mode de garde de la PAJE au moyen de webservices.  
Cet échange est rendu possible grâce à l’extension de la communication des 

renseignements entre organismes chargés de la gestion d’un régime de Sécurité sociale 
prévue par l’article 61 de la loi de financement de la Sécurité sociale. 
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Les webservices ont pour objectif d’apporter un meilleur service à l’usager en 
permettant aux organismes gestionnaires de lui apporter une information globale sur le 
traitement de sa demande, de ses volets sociaux et sur le montant de ses prestations (prise 
en charge de la rémunération du salarié). 

A cette fin, des agents du centre Pajemploi d’une part, et des CAF d’autre part, 
sont habilités à accéder aux données de gestion détenues par l’autre organisme et 
nécessaires à l’information des bénéficiaires.  

Les conditions de mise en œuvre d’un dispositif similaire à l’attention des 
URSSAF et CGSS seront définies dès le 2ème trimestre 2004 par le groupe stratégique 
« Particuliers employeurs ». 

14. COMPLÉMENT DE LIBRE CHOIX DU MODE DE GARDE DE LA 
PAJE EN CAS DE GARDE PAR UNE ENTREPRISE OU UNE 
ASSOCIATION  

En cas de recours à une entreprise ou à une association habilitée pour assurer la 
garde d’enfants âgés de 6 ans au plus, le complément de libre choix du mode de garde est 
une aide forfaitaire versée au parent.  

Dans ce cas, c’est la structure qui est l’employeur de la garde d’enfant à domicile 
ou de l’assistante maternelle. 

L’aide est due seulement si l’enfant est gardé un minimum de 16 heures dans le 
mois. 

La structure doit être habilitée pour assurer la garde d’enfants. Elle ne doit pas 
percevoir, pour le même service au titre de son fonctionnement, de prestation de service 
financée par le fonds national d’action sociale (Fnas). 

Le montant de l’aide forfaitaire versé varie en fonction des revenus du ménage 
ou de la personne seule et de l’âge du ou des enfants gardés. 

•  En cas de recours à une structure employant des assistantes maternelles, 
l’aide est versée par enfant ; 

•  En cas de recours à une structure employant des gardes d’enfant à domicile, 
l’aide est versée par famille ; 

En cas de garde d’enfant à la fois par une structure et par une assistante 
maternelle agréée ou par une garde à domicile au titre d’un emploi direct, le complément de 
libre choix du mode de garde est calculé selon les modalités définies pour chaque type 
d’emploi (prise en charge des cotisations et contributions sociales + prestation). Le montant 
de la prestation versée au(x) parent(s) (cumul prise en charge salaire et aide forfaitaire) est 
toutefois plafonné. 
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C A R N E T   PA J E M P L O I

Prestation d’accueil du jeune enfant



Centre Pajemploi
43013 Le Puy-en-Velay cedex
Tél. : 0 820 00 7253

0 820 00 PAJE
Fax : 04 71 04 15 70
pajemploi@urssaf.fr
www.pajemploi.urssaf.fr



L E  S A V E Z - V O U S  ?

> Si vous employez une garde d’enfant à domicile, la
rémunération de votre salarié doit respecter les
niveaux de salaires prévus par la convention collecti-
ve nationale des salariés du particulier employeur en
fonction du type d’emploi, de l’ancienneté et des
responsabilités. Votre salarié a droit à une indemnité
de congés payés également déterminée par la
convention collective.

> La Loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés s’applique aux informations 
portées sur ces volets et coupons. Cette loi garantit un droit
d’accès et de rectification pour les données vous concernant
auprès du Centre Pajemploi.



Découvrez Pajemploi sur Internet www.pajemploi.urssaf.fr pour : 
� vous informer sur le dispositif et sur la règlementation,
� établir votre volet Pajemploi, 
� consulter les volets déjà établis, 
� modifier une adresse, 
� éditer votre décompte de cotisations, votre attestation fiscale. 



André Martin
11, rue des CGSS
97000 Dom





M O D E  D ’ E M P L O I

> Ce carnet Pajemploi vous permet de déclarer la
personne qui garde votre(vos) enfant(s). 
Son utilisation est simple. Chaque mois, pour chaque
salarié(e) employé(e), vous remplissez un volet Pajemploi
et vous le retournez au centre Pajemploi à l’aide de 
l’enveloppe pré-adressée jointe. 

Seule cette déclaration vous permet de bénéficier du
complément de mode de garde versé par votre Caisse
d’allocations familiales (CAF). Attention : envoyez votre
volet dès la fin du mois d'emploi. Le paiement du complé-
ment en dépend.

> Le centre Pajemploi calcule pour vous les cotisations et
vous adresse un décompte. Ce document vous précise le
montant de cotisations réglé par votre CAF, ainsi que le
solde restant éventuellement à votre charge. 

Parallèlement, le centre Pajemploi adresse une attestation
d’emploi à votre salarié(e). Vous n’avez pas à établir de
bulletin de salaire. 
Chaque année, une attestation fiscale vous sera adressée
pour compléter votre déclaration de revenus.

> Le carnet Pajemploi comporte, à la fin, des volets 
destinés à modifier les informations administratives de
votre(vos) salarié(s) et à préciser l’identification complète
d’un nouveau salarié.

Le renouvellement de votre carnet est automatique.
En cas de perte, demandez une nouvelle édition au
centre Pajemploi.

N° 50996#01



C O M M E N T  R E M P L I R  L E  V O L E T  PA J E M P L O I  ?

> Quel que soit le mode de garde,
indiquez le nom le prénom, le
numéro de Sécurité sociale ou à
défaut,  la date de naissance de
votre salarié(e). Précisez la pério-
de d’emploi, et, le cas échéant le
nombre de jours de congés payés.
> Indiquez la date de paiement du
salaire et signez. 
Une fois complété, envoyez le volet
au Centre Pajemploi. 

Vous employez une ASSISTANTE MATERNELLE AGRÉÉE.
Indiquez le nombre de jours d’activité rémunérée y compris les jours d’absence indemnisée au cours du mois. 
La garde de votre(vos) enfant(s) la nuit par une assistante maternelle compte pour un jour d’accueil.
Reportez d’une part le salaire net total hors indemnités d’entretien pour le mois d’activité, d’autre part le total des
indemnités d’entretien versées pour la nourriture et le change des enfants selon le montant fixé en accord avec
votre salarié(e), et la date de naissance de votre(vos) enfant(s) gardé(s).

Vous employez une GARDE D’ENFANT À DOMICILE.
Indiquez le nombre d’heures effectives dans le mois, le salaire horaire net et le salaire net total. Précisez votre
option de calcul de cotisations.
• Si vous choisissez l’assiette forfaitaire, vous avez le choix entre 2 bases pour les salariés employés dans les DOM.

Les cotisations sont calculées :
> soit sur la base du Smic horaire multiplié par le nombre d’heures effectives ;
> soit sur la base spécifique horaire en vigueur dans votre département multipliée par le nombre d’heures effectives.

Les cotisations sont moins élevées et le salarié dispose d’une couverture sociale minimale.
• Si vous choisissez le salaire réel, les cotisations sont calculées sur la base du salaire réellement versé. Le sala-

rié dispose d’une couverture sociale plus large.

À défaut de cocher une case, les cotisations seront calculées sur la base forfaitaire égale au Smic.

N° 50996#01

Merci de respecter quelques
consignes: écrivez en lettres
majuscules, au stylo noir de préfé-
rence en respectant les cases et
sans rature.



M. Pierre DURAND                                                                                   01010000001234

N°12335*01

S2358

M

Nom du salarié :

Période d'activité :

Salaire net total :

Total des indemnités
d'entretien :

Nombre d'heures
effectives :

GARDE À DOMICILE

ASSISTANTE 
MATERNELLE

Nom du salarié Prénom

au Mois AnnéeDu

Nombre de jours d'activité rémunérée ou d'absence indemnisée

Nombre de jours de congés payés

N° Sécurité 
Sociale

À défaut du n°SS,
né(e) le 

Date de paiement du salaire Signature de  
l'employeur

Salaire net total
(Hors indemnités
d'entretien)

Date de naissance de vos enfants gardés (Mois - Année)
1er enfant 2e enfant 3e enfant

Salaire net total

Forfait Smic base spécifiqueOU

OU

, ,

,

,

salaire réel

Total indemnités
d'entretien

Nbre d'heures
effectives
d’activité

Salaire 
horaire net

Mme

VOLET PAJEMPLOI

MOIS D'ACTIVITÉ 

ASSISTANTE MATERNELLE AGRÉÉE GARDE D'ENFANT À DOMICILE
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I D E N T I F I C AT I O N  D U  S A L A R I É



Q U A N D  U T I L I S E R  C E  V O L E T  D ’ I D E N T I F I C AT I O N  ?

Vous devez retourner ce coupon complété,
en même temps que votre volet déclaratif
de salaire, UNIQUEMENT :

• lors d’une nouvelle embauche, si le salarié
n’a pas déjà bénéficié de Pajemploi.

ou
• pour signaler toute modification de la

situation administrative de votre salarié. 

N° 50995#01



N°12334*01

M. Pierre DURAND                                                                                   01010000001234                     PAJEMPLOI                S2358

M

Nom d'époux(se) Prénom

Adresse
N°

Code postal

N° Sécurité sociale

Garde d'enfant à domicile OU Assistante Maternelle agréée Date d'agrément

Ville de naissance Département de naissance Pays

Né(e) le

Ville

Bis, Ter… Rue, Bld, Ave Nom de la voie

Mme Nom de naissance

IDENTIFICATION  COMPLÈTE  DE  LA  PERSONNE  EMPLOYÉE
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Utiliser ce volet 
lors de l’embauche 
d’un nouveau 
salarié ou pour 
modifier les 
informations 
administratives 
de votre salarié

M. Pierre DURAND                                                                                   01010000001234                     PAJEMPLOI                S2358

M

Nom d'époux(se) Prénom

Adresse
N°

Code postal

N° Sécurité sociale

Garde d'enfant à domicile OU Assistante Maternelle agréée Date d'agrément

Ville de naissance Département de naissance Pays

Né(e) le

Ville

Bis, Ter… Rue, Bld, Ave Nom de la voie

Mme Nom de naissance

IDENTIFICATION  COMPLÈTE  DE  LA  PERSONNE  EMPLOYÉE

  01010000001234 
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Utiliser ce volet 
lors de l’embauche 
d’un nouveau 
salarié ou pour 
modifier les 
informations 
administratives 
de votre salarié





C A R N E T   PA J E M P L O I

Prestation d’accueil du jeune enfant



Centre Pajemploi
43013 Le Puy-en-Velay cedex
Tél. : 0 820 00 7253

0 820 00 PAJE
Fax : 04 71 04 15 70
pajemploi@urssaf.fr
www.pajemploi.urssaf.fr



L E  S A V E Z - V O U S  ?

> Si vous employez une garde d’enfant à domicile, la
rémunération de votre salarié doit respecter les
niveaux de salaires prévus par la convention collecti-
ve nationale des salariés du particulier employeur en
fonction du type d’emploi, de l’ancienneté et des
responsabilités. Votre salarié a droit à une indemnité
de congés payés également déterminée par la
convention collective.

> La Loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés s’applique aux informations 
portées sur ces volets et coupons. Cette loi garantit un droit
d’accès et de rectification pour les données vous concernant
auprès du Centre Pajemploi.



Découvrez Pajemploi sur Internet www.pajemploi.urssaf.fr pour : 
� vous informer sur le dispositif et sur la règlementation,
� établir votre volet Pajemploi, 
� consulter les volets déjà établis, 
� modifier une adresse, 
� éditer votre décompte de cotisations, votre attestation fiscale. 



Stéphanie DURAND
65, Bd Richard Lenoir
75011 Paris





M O D E  D ’ E M P L O I

> Ce carnet Pajemploi vous permet de déclarer la
personne qui garde votre(vos) enfant(s). 
Son utilisation est simple. Chaque mois, pour chaque
salarié(e) employé(e), vous remplissez un volet Pajemploi
et vous le retournez au centre Pajemploi à l’aide de 
l’enveloppe pré-adressée jointe. 

Seule cette déclaration vous permet de bénéficier du
complément de mode de garde versé par votre Caisse
d’allocations familiales (CAF) ou par votre caisse de
Mutualité sociale agricole (MSA). Attention : envoyez
votre volet dès la fin du mois d'emploi. Le paiement du
complément en dépend.

> Le centre Pajemploi calcule pour vous les cotisations et
vous adresse un décompte. Ce document vous précise le
montant de cotisations réglé par votre CAF ou votre MSA,

ainsi que le solde restant éventuellement à votre charge. 
Parallèlement, le centre Pajemploi adresse une attestation
d’emploi à votre salarié(e). Vous n’avez pas à établir de
bulletin de salaire. 
Chaque année, une attestation fiscale vous sera adressée
pour compléter votre déclaration de revenus.

> Le carnet Pajemploi comporte, à la fin, des volets 
destinés à modifier les informations administratives de
votre(vos) salarié(s) et à préciser l’identification complète
d’un nouveau salarié.

Le renouvellement de votre carnet est automatique.
En cas de perte, demandez une nouvelle édition au
centre Pajemploi.

N° 50994#01



C O M M E N T  R E M P L I R  L E  V O L E T  PA J E M P L O I  ?

Merci de respecter quelques
consignes : écrivez en lettres majus-
cules, au stylo noir de préférence en
respectant les cases et sans rature.

> Quel que soit le mode de garde, indi-
quez le nom le prénom, le numéro de
Sécurité sociale ou à défaut,  la date de
naissance de votre salarié(e). 
Précisez la période d’emploi, et, le cas
échéant le nombre de jours de congés
payés.

> Indiquez la date de paiement du salaire
et signez. Une fois complété, envoyez le
volet au Centre Pajemploi. 

Vous employez une ASSISTANTE MATERNELLE AGRÉÉE.
Indiquez le nombre de jours d’activité rémunérée y compris les jours d’absence 
indemnisée au cours du mois. La garde de votre(vos) enfant(s) la nuit par une assistante
maternelle compte pour un jour d’accueil.
Reportez d’une part le salaire net total hors indemnités d’entretien pour le mois d’activité,
d’autre part le total des indemnités d’entretien versées pour la nourriture et le change
des enfants selon le montant fixé en accord avec votre salarié(e), et la date de naissance
de votre(vos) enfant(s) gardé(s).

Vous employez une GARDE D’ENFANT À DOMICILE.
Indiquez le nombre d’heures effectives dans le mois, le salaire horaire net et le salaire
net total. Précisez votre option de calcul de cotisations.
• Si vous choisissez la base forfaitaire, les cotisations sont calculées sur la base du

Smic horaire multiplié par le nombre d’heures effectives. Les cotisations sont moins
élevées et le salarié dispose d’une couverture sociale minimale. 

• Si vous choisissez le salaire réel, les cotisations sont calculées sur la base du salaire
réellement versé. Le salarié dispose d’une couverture sociale plus large.

À défaut de cocher une case, les cotisations seront calculées sur la base forfaitaire.

N° 50994#01



M. Pierre DURAND                                                                                   01010000001234

N°12333*01M

Nom du salarié :

Période d'activité :

Salaire net total :

Total des indemnités
d'entretien :

Nombre d'heures
effectives :

GARDE À DOMICILE

ASSISTANTE 
MATERNELLE

Nom du salarié Prénom

au Mois AnnéeDu

Nombre de jours d'activité rémunérée ou d'absence indemnisée

Nombre de jours de congés payés

N° Sécurité 
Sociale

À défaut du n°SS,
né(e) le 

Date de paiement du salaire Signature de  
l'employeur

Salaire net total
(Hors indemnités
d'entretien)

Date de naissance de vos enfants gardés (Mois - Année)
1er enfant 2e enfant 3e enfant

Salaire net total

Base forfaitaire OU

, , ,

,

Salaire réel

Total indemnités
d'entretien

Nbre d'heures
effectives
d’activité

Salaire 
horaire net

Mme

VOLET PAJEMPLOI

MOIS D'ACTIVITÉ 

ASSISTANTE MATERNELLE AGRÉÉE GARDE D'ENFANT À DOMICILE
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I D E N T I F I C AT I O N  D U  S A L A R I É



Q U A N D  U T I L I S E R  C E  V O L E T  D ’ I D E N T I F I C AT I O N  ?

Vous devez retourner ce coupon complété,
en même temps que votre volet déclaratif
de salaire, UNIQUEMENT :

• lors d’une nouvelle embauche, si le salarié
n’a pas déjà bénéficié de Pajemploi.

ou
• pour signaler toute modification de la

situation administrative de votre salarié. 

N° 50995#01
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M. Pierre DURAND                                                                                   01010000001234                     PAJEMPLOI                S2357

M

Nom d'époux(se) Prénom

Adresse
N°

Code postal

N° Sécurité sociale

Garde d'enfant à domicile OU Assistante Maternelle agréée Date d'agrément

Ville de naissance Département de naissance Pays

Né(e) le

Ville

Bis, Ter… Rue, Bld, Ave Nom de la voie

Mme Nom de naissance

IDENTIFICATION  COMPLÈTE  DE  LA  PERSONNE  EMPLOYÉE
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Utiliser ce volet 
lors de l’embauche 
d’un nouveau 
salarié ou pour 
modifier les 
informations 
administratives 
de votre salarié

M. Pierre DURAND                                                                                   01010000001234                     PAJEMPLOI                S2357

M

Nom d'époux(se) Prénom

Adresse
N°

Code postal

N° Sécurité sociale

Garde d'enfant à domicile OU Assistante Maternelle agréée Date d'agrément

Ville de naissance Département de naissance Pays

Né(e) le

Ville

Bis, Ter… Rue, Bld, Ave Nom de la voie

Mme Nom de naissance

IDENTIFICATION  COMPLÈTE  DE  LA  PERSONNE  EMPLOYÉE
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Utiliser ce volet 
lors de l’embauche 
d’un nouveau 
salarié ou pour 
modifier les 
informations 
administratives 
de votre salarié




